
X 
 

Ré forme, dé clin, ré vo lu tion1

À l’origine de ce cha pitre, il y a une fas ci na tion per‑
son nelle que j’éprouve de puis mon en fance, à l’époque 
où, sous l’influence de mon père, je li sais des livres 
d’histoire, par fois des au teurs cé lèbres comme Jacques 
Bainville ou Jules Mi che let. Je ne com pre nais pas tou jours 
les fon de ments de leurs as ser tions. Je ju geais – c’était 
peut‑être le fu tur ma thé ma ti cien qui per çait – qu’il y avait 
dans leurs écrits beau coup d’affirmations non jus ti fiées. 
Au tre ment dit, je ne voyais pas clai re ment les théo ries 
sous‑ja centes, dont je pres sen tais pour tant qu’elles 
existaient. Je suis en ef fet con vaincu que, dans les dis‑
cours des sciences hu maines ou so ciales, y com pris chez 
les his to riens, il y a tou jours des théo ries im pli cites2. 
Chez les bons au teurs, ceux qui sont co hé rents, il n’y a 
ja mais de faits sans un subs trat non seu le ment idéo‑
logique mais éga le ment théo rique, et donc con cep tuel. 
Sim ple ment, le plus sou vent, ce subs trat n’est pas ex pli‑
cité, et il ne l’est pas tou jours non plus pour les au teurs 

1 Thierry de Montbrial (dir.), Réformesrévolutions. Le cas de la 
France, Paris, PUF, Académie des sciences morales et politiques, 
2003 (actes du colloque « Réformes‑révolutions », organisé par la 
Fondation Singer‑Polignac le 30 octobre 2002). Texte introductif, 
révisé pour le présent livre.

2 Voir dans le présent volume, L’Action et le système du monde, 
chapitre VII : « L’objet et la nature de la science économique ».
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eux‑mêmes. Cela se fait sou vent à leur insu. Par exemple, 
quand mes pro fes seurs par laient des causes de la Ré vo lu‑
tion fran çaise, je me de man dais : « Oui, mais qu’est‑ce 
que les ré for ma teurs –  les Mau peou, les Tur got, les 
Necker – ont réel le ment es sayé de faire et pour quoi ? 
Au raient‑ils pu réus sir et, si oui, pour quoi ont‑ils échoué ? 
S’ils avaient réussi, au rait‑on pu évi ter la Ré vo lu tion ? » Et, 
de puis une tren taine d’années que je m’occupe prin ci pa le‑
ment de ques tions in ter na tio nales au sens le plus large du 
terme, je n’ai cessé de me trou ver face à des in ter ro ga tions 
si mi laires. Pour quoi le shah d’Iran est‑il tombé ? Pour quoi 
l’URSS s’est‑elle ef fon drée ? Et pour quoi à ce mo ment‑là 
plu tôt qu’à un autre ? Etc. Pour abor der de tels su jets, il 
faut une mé thode fiable.

Fon da men ta le ment, le thème de la ré forme se con fond 
avec ce lui de l’adaptation. Je vais uti li ser ici quelques 
con cepts que j’ai ex pli ci tés dans L’Action et le sys tème du 
monde et dont l’atome, en quelque sorte, est l’unité 
ac tive. J’appelle unité ac tive tout groupe hu main struc‑
turé par deux fac teurs : l’un, c’est une Cul ture (au sens 
eth no lo gique du terme) qui lui donne le prin cipe de son 
unité ; l’autre, c’est une Or ga ni sa tion qui fait que cette 
unité est ca pable de prendre des dé ci sions la con cer nant 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. Lorsqu’une unité 
ac tive n’en re con naît au cune autre qui lui soit su pé rieure, 
au tre ment dit lorsqu’elle se con si dère comme sou ve raine, 
on peut par ler d’unité po li tique. Et l’unité po li tique type, 
évi dem ment, c’est l’État. Dans ce cas, l’Organisation, 
c’est le gou ver ne ment, que l’on ap pelle com mu né ment 
l’État. Le mot « État » est am bigu, puisqu’il dé signe tan‑
tôt le gou ver ne ment avec ses trois branches – exé cu tive, 
lé gi sla tive et ju di ciaire ‑, tan tôt l’unité elle‑même. En 
droit in ter na tio nal, l’État dé signe le tri plet cons ti tué par 
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un ter ri toire, une po pu la tion et un gou ver ne ment ; il 
s’agit alors ef fec ti ve ment de l’unité po li tique elle‑même. 
Mais la no tion d’unité po li tique va plus loin, puisque par 
exemple Al‑Qaïda, dans ma ter mi no lo gie, est une unité 
ac tive qui se con si dère en ef fet comme sou ve raine. On 
doit par con sé quent con si dé rer cette or ga ni sa tion cri mi‑
nelle comme une unité po li tique. Toute unité ac tive se 
pose le pro blème de son être. Et le fon de ment de sa po li‑
tique in car née par son Or ga ni sa tion, c’est, comme au rait 
dit Spi noza, de per sé vé rer dans son être. L’unité po li tique 
doit s’adapter en per ma nence puisqu’il y a tou jours un 
in té rieur et un ex té rieur en mou ve ment, qu’il y a tou‑
jours un en vi ron ne ment chan geant, qu’il y a tou jours des 
uni tés ac tives coo pé ra tives ou an ta go nistes qui sur gis sent 
ou dis pa rais sent. Par con sé quent, une unité ac tive, en 
par ti cu lier une unité po li tique comme un État, ne peut 
sur vivre qu’en s’adaptant cons tam ment. Le pro blème de 
la ré forme, c’est fon da men ta le ment le pro blème de 
l’adaptation. Mais c’est le pro blème de l’adaptation for‑
mulé dans le lan gage de l’action, c’est‑à‑dire à tra vers 
l’Organisation qui in carne, du point de vue de l’action, 
l’être ou l’identité de l’unité ac tive ou po li tique en ques‑
tion. L’adaptation est d’autant plus né ces saire que 
l’Organi sation est an cienne et qu’elle doit bra ver des 
évo lu tions sé cu laires.

L’un des exemples les plus si gni fi ca tifs et les plus 
réus sis est ce lui de l’Église ca tho lique. Si la « Ré forme » 
sert à ca rac té ri ser le pro tes tan tisme à par tir du xvie siècle, 
il faut rap pe ler que l’Église de Rome n’a cessé de puis sa 
fon da tion de se ré for mer. Sans cela, elle n’eût tout sim ple‑
ment pas sur vécu. Ces ajus te ments con ti nus ex pli quent 
que cer tains pré fè rent le terme de « ré for ma tion » à ce lui 
de « ré forme » pour qua li fier le mou ve ment pro tes tant. 
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En 1500, la né ces sité d’une ré for ma tion fait l’objet d’un 
con sen sus dans toute la chré tienté la tine, et Lu ther 
lui‑même, lorsqu’il af fi cha ses quatre‑vingt‑quinze thèses 
à Wit ten berg, n’avait pas d’autre ob jec tif que d’éliminer les 
« abus » – prin ci pa le ment la pra tique des in dul gences – qui 
avaient « dé formé » l’Église1. La Ré forme a ma ni festé au 
dé but la vo lonté de cor ri ger les dé for ma tions in ter ve nues 
dans les pra tiques ec clé siales ; elle n’avait au cu ne ment 
pour fin d’instituer une Église ri vale.

Dans les an nées  1550, le théo lo gien Geor gius 
Cassan der ré sume le di vorce con sommé entre Lu ther et 
Érasme pour con dam ner les po si tions du pre mier, en 
dis  tin guant « ré for ma tion » et « trans for ma tion » : « Nous 
ap pe lons main te nant trans for ma tion quand on ef face 
tout à fait une forme vi sible pour en in tro duire une autre 
toute nou velle. Nous ap pe lons ré for ma tion quand on 
touche à ré pa rer et éta blir la forme pre mière2. » En lan‑
gage mo derne, la trans for ma tion équi vaut bien, pour 
les ad ver saires du pro tes tan tisme, à une ré vo lu tion. Ce 
dé tour par l’histoire du vo cable de « ré forme » per met 
d’en sou li gner le sens pre mier de « re tour aux ori gines », et 
non pas la si gni fi ca tion plus tar dive d’accompag ne ment 
des évo lu tions ou, plus exac te ment, de « mo der ni sa tion » 
avec tout ce que le monde pos té rieur aux Lu mières y 
at tache de con no ta tion po si tive.

Les pro blèmes d’adaptation se po sent pour toutes – 
j’insiste là‑des sus ‑, pour toutes les uni tés ac tives quelles 
qu’elles soient, y com pris dans le monde ac tuel des 
uni tés comme Al‑Qaïda. Il n’y a pas de con si dé ra tions 
mo rales à ce ni veau d’analyse. Les uni tés ac tives de toute 

1 Voir Pierre Chaunu, Le Temps des réformes, Paris, Fayard, 1975.
2 Cité par Thierry Wanegfellen in Lucien Bély (dir.), 

Dictionnaire de l’Ancien Régime, Paris, PUF, 1996.
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na ture, en rai son de la mon dia li sa tion, af fron tent 
au jourd’hui une com pé ti tion et une con cur rence exa cer‑
bées. En bio lo gie, lors que dans un mi lieu ap pa raît une 
aug men ta tion d’espèces an ta go nistes, il y a ac crois se‑
ment de com pé ti tion, qui se ré sout par la sé lec tion na tu‑
relle. Dans le cas des uni tés ac tives cons truites sur des 
groupes hu mains, la sé lec tion n’est pas na tu relle dans le 
même sens, parce qu’il y a des po li tiques cons cientes, des 
stra té gies. Mais le pro blème se pose néan moins fon da‑
men ta le ment de la même fa çon. Et l’accroissement de 
la com pé ti tion et de la con cur rence rend plus com plexe 
le pro blème de l’adaptation, et donc de la ré forme. Le 
be soin de ré forme se ma ni feste en con sé quence du chan‑
ge ment ex té rieur, mais aussi in té rieur.

On peut d’emblée dis tin guer deux grandes ca té go ries 
de ré formes, que j’appellerai « con ser va trices » et « pro‑
gres sistes ». Il ne faut pas voir der rière cette ter mi no lo gie 
un ré fé ren tiel mo ral im pli cite.

Les ré formes « con ser va trices » sont celles qui vi sent 
ex pli ci te ment ou im pli ci te ment à évi ter la dé gra da tion : 
dé gra da tion en rai son de l’affaiblissement in terne na tu rel 
des choses – on pour rait dire, en em ployant une mé ta‑
phore phy sique en l’occurrence jus ti fiée, l’affaiblissement 
en tro pique, l’accroissement spon tané du dé sordre – ; 
mais aussi, comme je viens de le dire, la dé gra da tion qui 
ré sulte de la con cur rence, et plus gé né ra le ment de l’envi‑
ronnement ex té rieur. Si vous vou lez une mé ta phore non 
plus his to rique ou bio lo gique, mais éco no mique, un 
con cept ap pro prié se rait ce lui d’amortissement. Dans le 
con cept éco no mique d’amortissement, il y a deux idées. 
Pre mière idée, la dé pré cia tion phy sique : par exemple les 
ma chines ou les équi pe ments se dé gra dent au sens le 
plus ma té riel du terme. Deu xième idée, beau coup plus 
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im por tante dans un monde en évo lu tion ra pide, la dé pré‑
cia tion pro pre ment éco no mique : la ma chine la plus par‑
faite, la mieux en tre te nue, se dé grade éco no mi que ment, 
tout sim ple ment parce que les pro grès tech no lo giques 
font ap pa raître des équi pe ments plus per for mants, des 
hommes édu qués de fa çon dif fé rente et do tés de com pé‑
tences autres, en sorte que l’équipement ini tial, même 
s’il est ma gni fique, voit sa va leur éco no mique di mi nuer 
jusqu’à de ve nir éven tuel le ment né ga tive. La no tion 
d’amortissement est com plexe, et on la re trouve bien 
dans la ques tion que je pose sous la forme de la con ser‑
va tion des uni tés ac tives.

Pour pous ser un peu plus loin, on dira ty pi que ment 
pour un État que la ré forme, dans son as pect con ser va‑
teur, vise à évi ter le dé clin, c’est‑à‑dire pré ci sé ment 
l’affaiblissement de la ca pa cité d’agir de l’unité ac tive qu’il 
cons ti tue, ce que j’appelle son « po ten tiel » dans L’Action 
et le sys tème du monde. Cer tains his to riens n’aiment pas 
le con cept de dé clin qui re vêt pour tant à mes yeux une 
si gni fi ca tion opé ra tion nelle – comme d’ailleurs ce lui de 
re nais sance. Je crois qu’une bonne pa rie des ré formes 
dont on parle ac tuel le ment à pro pos de la France (les 
re traites, la dé cen tra li sa tion, la « ré forme de l’État », etc.) 
se rat ta chent à cette no tion. En 2001, ayant eu l’honneur 
de pré si der l’Académie des sciences mo rales et po li tiques, 
j’avais jus te ment pro posé pour thème de ré flexion à cette 
com pa gnie le pro blème des ré formes dont la France a 
be soin pour ne pas dé cli ner, no tam ment pour évi ter le 
re cul con tinu de sa com pé ti ti vité. Il s’agit donc ici de 
ré forme dé fen sive, en quelque sorte, si l’on veut une mé ta‑
phore cette fois‑ci stra té gique.

La deu xième ca té go rie de ré formes, celles que 
j’appelle « pro gres sistes », est da van tage liée aux as pects 
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idéo lo giques de l’identité. Si vous avez eu la pa tience de 
me suivre jusqu’ici, vous vous sou ve nez que, dans ma 
dé fi ni tion de l’unité ac tive, il y a d’abord une Cul ture, 
puis une Or ga ni sa tion. Or les con cepts de cul ture et 
d’idéologie sont proches. Plus gé né ra le ment, les trois 
con cepts – cul ture, ci vi li sa tion, idéo lo gie – se che vau chent. 
Si l’on em brasse d’un seul coup d’œil l’histoire de France 
de puis la Ré vo lu tion de 1789, où la charge idéo lo gique 
est par ti cu liè re ment lourde, un grand nombre de ré formes 
ou de pro jets de chan ge ments struc tu rés, en vi sa gés ou 
réa li sés par les gou ver ne ments suc ces sifs, ont été ins pi rés 
par l’idée de pro grès, sous l’influence plus ou moins forte 
de la so ciété elle‑même, plus pré ci sé ment en fonc tion 
de l’effectivité et de l’efficacité d’unités ac tives is sues de 
la dite so ciété.

Mais la no tion même de pro grès a une di men sion 
his to rique es sen tielle qui ren voie à la Cul ture de l’unité 
ac tive, au tre ment dit à son ou til lage men tal. À cet égard, 
le xviiie siècle se ca rac té rise par une vé ri table ré vo lu tion 
si len cieuse que Saint‑Just for mule jo li ment : « Le bon‑
heur est une idée neuve en Eu rope1. » La masse des 
traités en tout genre con sa crés au bon heur et pu bliés au 
xviiie siècle at teste cette nou velle croyance. Elle rompt 
avec des siècles de mal heurs su bis et ac cep tés au nom de 
la sou mis sion de la con di tion hu maine à la vo lonté 
di vine, mo dèle de per fec tion. Au xviie siècle en core, la 
gloire et la sain teté sont les seules as pi ra tions lé gi times ; le 
reste n’est qu’illusoire di ver tis se ment. Il ne nous ap par‑
tient pas ici de nous at tar der sur les causes de l’émergence 
des idées de pro grès et de bon heur. No tons sim ple ment 
que la dif fu sion des con nais sances et des tech niques, les 

1 Déclaration faite à la tribune de la Convention le 3 mars 1794.
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pro grès de l’agriculture comme ceux de la mé de cine ont 
amené les hommes du xviiie siècle à con si dé rer que le 
bon heur était pos sible, « ici et main te nant », et qu’il était 
étroi te ment lié à la mise en œuvre d’améliorations du 
sort des êtres hu mains. L’âge d’or n’était plus dans un 
hy po thé tique éden ni dans un passé ré volu, mais dans un 
ave nir au quel chaque in di vidu pou vait pré tendre. En ce 
sens, pour qu’un sys tème soit sus cep tible d’être ré formé, 
il faut que la no tion même de ré forme ait une va leur 
po si tive, ac tive. L’échec de Louis XVI face au mou ve‑
ment ré vo lu tion naire tient pour une grande part à son 
in ca pa cité à s’affranchir des con cep tions tra di tion nelles 
ca rac té ri sées par leur hos ti lité à toute in no va tion.

Émi nem ment mo derne, le con cept de pro grès n’a 
cessé de puis le xviiie siècle de con di tion ner la vi sion du 
bon heur so cial et d’inspirer les pro jets po li tiques. La 
Ré forme, titre d’un jour nal pu blié par Le dru‑Rol lin sous 
la mo nar chie de Juil let, est le leit mo tiv des ré pu bli cains 
au xixe siècle, qui veu lent im pul ser le chan ge ment sans 
ré veil ler les peurs ins pi rées par la Ré vo lu tion et ses 
dé sordres pas sés. Il s’incarne dans le pro gramme ra di cal 
que dé fend Jules Gam betta en 1869 à Bel le ville. Un 
an avant la chute de l’Empire, il re flète les am bi tions pro ‑
gres sistes de l’extrême gauche en France : li berté po  li‑
tique, sé pa ra tion des Églises et de l’État, ins truc tion 
pri maire laïque, gra tuite et obli ga toire, élec tion des fonc ‑
tion naires pu blics et sup pres sion des ar mées per ma‑
nentes. Plus ré cem ment, l’abaissement de la ma jo rité 
élec to rale, l’abolition de la peine de mort, des ré formes 
de mœurs, comme l’interruption vo lon taire de gros sesse 
(IVG), la ques tion du Pacte ci vil de so li da rité (Pacs), le 
ma riage ho mo sexuel, as su rent la con ti nuité de cette 
con cep tion mes sia nique de la po li tique. Les pro mo teurs 
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de ces ré formes, qui se rat ta chent ma ni fes te ment à des 
genres très dif fé rents, con si dè rent qu’en les fa vo ri sant ils 
par ti ci pent à l’identité de la France elle‑même. Pour eux, 
l’identité de la France com prend en ef fet cette idée de 
pro grès. Je ne suis pas en train de vous don ner mon opi‑
nion per son nelle sur le Pacs : le point im por tant, c’est de 
voir qu’il existe a priori deux ca té go ries de ré formes.

Certes, en pra tique, beau coup de si tua tions sont 
in ter mé diaires. En voici deux exemples : les 35 heures et 
la re traite à 60 ans. Dans un cas comme dans l’autre, il y a 
un ju ge ment par rap port à l’idée que l’on se fait des fon‑
de ments de la com pé ti ti vité de l’unité po li tique France, 
et donc par rap port à cette no tion de con ser va tion comme 
lutte contre la dé gra da tion ou l’entropie. De nom breux 
éco no mistes es ti ment en l’occurrence que ces ré formes 
telles qu’elles ont été mises en œuvre ini tia le ment al laient 
plu tôt à l’inverse du but pour suivi. Mais, du point de 
vue idéo lo gique, leurs pro mo teurs les ont pré sen tées 
comme un pro grès fon da men tal de l’humanité. Le gou‑
ver ne ment Raf fa rin s’est donné pour tâche d’essayer de 
trou ver un com pro mis entre les deux vi sions, en adap‑
tant les adap ta tions, en ré for mant les ré formes. Cet 
exemple montre que le clas se ment des ré formes en deux 
ca té go ries est trop gros sier. On pour rait aussi prendre le 
cas, tout aussi ac tuel, de la dé cen tra li sa tion : la no tion de 
dé cen tra li sa tion ré pond à la fois à une préoc cu pa tion 
re la tive à l’efficacité de l’État, donc à l’aspect dé fen‑
sif – pré ser va tion de l’être pour évi ter sa dé gra da tion et 
l’adapter à la con cur rence ‑, et elle a aussi une souche 
idéo lo gique (vi sion « gi ron dine » par op po si tion à la vi sion 
« ja co bine »).

Il faut in tro duire dans l’ordre des ré formes pro gres‑
sistes une sous‑ca té go rie re pré sen tée par les adap ta tions 
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con çues non comme des réa li sa tions au ser vice d’une 
pa rou sie du pro grès mais comme des moyens su bor don‑
nés à un ob jec tif de con ser va tion. Bis marck, au teur de la 
cé lèbre for mule « Ré pri mer d’abord, ré for mer en suite », 
offre un bel exemple d’intelligence des évo lu tions en 
po li tique. Il avait com pris que, pour con ser ver, il faut 
être prêt à des re non ce ments, fus sent‑ils dou lou reux. De 
même que, face à la gan grène, il est par fois né ces saire de 
faire le choix de l’amputation, pour sau ver un cer tain 
ordre so cial et po li tique, il faut ac cep ter d’adapter l’Orga‑
nisation que l’on di rige. Cela sup pose, pour fi ler la 
mé ta phore mé di cale, d’intervenir avant que les fonc‑
tions vi tales de l’organisme ne soient tou chées. Tel est le 
sens de l’action du chan ce lier Bis marck lors que, à par tir 
de 1883, il met en place une lé gi sla tion so ciale. Ce sys‑
tème d’assurances, unique en Eu rope, est une ré ponse à 
la so cial‑dé mo cra tie qui s’est struc tu rée au con grès de 
Go tha en 1875. En ri va li sant avec les so cia listes sur le 
ter rain de la pro tec tion des sa la riés, le vieux chan ce lier 
prus sien – éga le ment animé par l’idéologie – en tend les 
pri ver de leur pou voir d’attraction. Il fait le pari de la 
ré forme pour pé ren ni ser le ré gime im pé rial. Il a man qué 
à Louis XVI un Bis marck. En core eût‑il fallu qu’il le 
sou tînt. Il avait eu un Tur got, mais sa pu sil la ni mité l’a 
con duit à le dis gra cier en juil let 1789.

À ce stade de l’analyse, plu sieurs ques tions se po sent. 
Tout d’abord, qui éta blit le dia gnos tic, et com ment ? 
Dans la vi sion mau ras sienne de l’histoire de France, le 
roi était ins piré : la grâce qui agis sait sur lui du seul fait 
de sa con di tion de mo narque de vait lui per mettre de 
trou ver les bonnes ré ponses aux dé fis de l’adaptation. 
J’avoue que, tout en ayant été édu qué dans une fa mille 
plu tôt ou verte à ces idées, ce rai son ne ment mé dié val ne 
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m’a ja mais paru très con vain cant. Mais, quand j’observe 
les dé bats dans les dé mo cra ties con tem po raines, les 
modes de dé ci sion re la tifs aux choix pu blics me lais sent 
éga le ment scep tique. Der rière cela, na tu rel le ment, il y a 
le vieux pro blème de la no tion d’intérêt na tio nal ou 
d’intérêt gé né ral. L’intérêt na tio nal peut‑il se dé fi nir 
d’une ma nière ob jec tive, ou est‑il une ré ponse plus ou 
moins aléa toire à des ques tions elles‑mêmes plus ou 
moins aléa toires ? Com ment les ques tions, com ment les 
ré ponses émer gent‑elles ? Qui éta blit le dia gnos tic et for‑
mule la thé ra pie ? Qui la met en œuvre ? Du point de vue 
de l’action – ce lui au quel je me place –, c’est l’Organi‑
sation de l’unité ac tive, c’est‑à‑dire le gou ver ne ment 
dans le cas des États ; et cette Or ga ni sa tion, je l’appelle 
une « usine de pro duc tion de dé ci sions ». On peut de 
moins en moins se per mettre de sim pli fier les choses en 
con si dé rant le gou ver ne ment comme un tout. Les po li‑
to logues ont au jourd’hui ten dance à exa mi ner avec pré‑
ci sion com ment les dé ci sions se pren nent ef fec ti ve ment, 
quelles sont les struc tures dé ci sion nelles, quelles sont les 
in fluences ex té rieures ou in té rieures qui s’exercent. On 
s’efforce d’identifier les uni tés et sous‑uni tés ac tives qui 
en trent en jeu de di verses ma nières : les bu reau cra ties, les 
groupes de pres sion, les syn di cats, les mé dias, et toute 
autre forme de groupes or ga ni sés au sens que j’ai dé fini 
pré cé dem ment. De cette com bi nai son, de cette lutte de 
vo lon tés, voire de ces com bats entre les dif fé rentes 
uni tés et sous‑uni tés ac tives im pli quées, émerge quelque 
chose qui va être un pro gramme de ré formes. Et en suite, 
qui l’appliquera ? En prin cipe, sur le plan ju ri dique, c’est 
le gou ver ne ment dans le cas des États, mais là en core 
les dé ci sions peu vent être prises mais ja mais mises en 
œuvre. Par exemple, une ques tion par ti cu liè re ment 
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fasci nante à suivre de près est celle de l’évolution de la 
Rus sie post  so vié tique1 : sous Elt sine, on ne compte pas 
le nombre de dé crets, ou kases, etc., qui ont été si gnés, 
mais ja mais ap pli qués.

Une fois que des ré formes sont dé ci dées, la ques tion 
de leur ap pli ca tion s’analyse exac te ment dans les mêmes 
termes : quelles sont les sous‑uni tés ac tives qui ont in ‑
térêt à les mettre en œuvre, quelles sont celles qui s’y 
op po sent ? Et dans tous les cas, c’est avec tous les ou tils 
de la pen sée stra té gique que l’on doit ap pro cher les pro‑
blèmes de lutte et de com bat qui se po sent alors. Là est 
le point clé : il n’y a pas de ré forme – aussi bien pour la 
dé ci sion, c’est‑à‑dire la for mu la tion, que pour la mise en 
œuvre – qui ne re pose sur un prin cipe stra té gique ; il 
faut un ac teur do mi nant, qui ait une vi sion claire non 
seu le ment de l’objectif à at teindre, mais aussi des obs‑
tacles à sur mon ter, et de la fa çon d’y par ve nir en com bi‑
nant les deux in gré dients de base de la stra té gie que sont 
la coop ta tion et la des truc tion, aux quels cor res pon dent 
les fi gures sym bo liques du di plo mate et du sol dat. Ou 
bien on éli mine les ad ver saires si on le peut, ou bien on les 
« coopte », comme on dit en théo rie des jeux, c’est‑à‑dire 
que l’on re cherche un com pro mis avec eux. La ques tion 
de la réus site ou de l’échec des ré formes est aussi in té res‑
sante à étu dier que celle de l’identification du be soin de 
ré forme. L’exemple de la chute de l’Ancien Ré gime 
en France est, à cet égard, tou jours éclai rant. Dans les 
an nées  1780, la tête de l’Organisation, c’est‑à‑dire 

1 Voir particulièrement Andrei Shleifer et Daniel Treisman, 
Without a MapPolitical Tactics and Economic Reform in Russia, 
Cambridge, Mass., The MIT Press, 2000. Le chapitre  I, « The 
Politics of Economic Reform in Russia », expose une méthodologie 
proche de celle du présent exposé.
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Louis XVI, se ré vèle han di ca pée par sa for ma tion, dont 
on a déjà parlé, et par son tem pé ra ment. Hé si tant plu tôt 
que faible, mal dans son « em ploi » de sou ve rain, si non à 
contre‑em ploi, il pré sente tous les signes de ce que l’on 
ap pel le rait au jourd’hui une dé pres sion. Cela ex plique la 
tran sla tion du pou voir qui s’effectue en 1787‑1788 au 
pro fit de Ma rie‑An toi nette à un mo ment clé pour la sur vie 
du ré gime. Or cette der nière n’était nul le ment préparée 
à prendre en charge les af faires pu bliques ; en outre, elle 
n’avait pas de lé gi ti mité pour le faire. La ques tion de la 
lé gi ti mité est au cœur de la pro blé ma tique de la ré forme.

Il y a une lé gi ti mité in terne et une lé gi ti mité ex terne. 
Par exemple, dans les an nées 1970, voya geant en Afrique 
du Sud, j’avais été frappé par le fait que, du point de vue 
in terne, c’est‑à‑dire du point de vue des Blancs d’Afrique 
du Sud, l’apartheid était lé gi time. Pour au tant, cette si tua‑
tion ne l’était ab so lu ment pas du point de vue ex terne1. 
Aussi bien du point de vue in terne que du point de vue 
ex terne, la ques tion de la lé gi ti mité ne se rap porte pas à 
l’unité ac tive elle‑même, mais à son Or ga ni sa tion. Le cas 
de la mo nar chie de Juil let est in té res sant. Tocqueville, 
dans ses sou ve nirs, ex plique ad mi ra ble ment com ment le 
ré gime s’est ef fon dré en qua rante‑huit heures, non sans de 
nom breuses et très évi dentes pré misses – il les dé crit lon‑
gue ment –, pré ci sé ment liées à l’absence de lé gi ti mité : il 
n’avait plus la lé gi ti mité royale, mais n’avait pas non plus 
la lé gi ti mité dé mo cra tique. Il est bien évi dent qu’un 
ré gime qui a une faible lé gi ti mité in terne est très fra gile 
de vant les chocs in té rieurs comme ex té rieurs.

1 Thierry de Montbrial, La Revanche de l’histoire, Paris, Julliard, 
1985, chapitre  III : « Réforme ou révolution : réflexions sur 
l’exemple de l’Afrique australe ».
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Les his to riens doi vent étu dier les ré formes comme ils 
ap pro chent les guerres, en iden ti fiant leurs causes fon‑
da men tales et im mé diates, en ana ly sant les cam pagnes, 
les ba tailles, les vic toires et les dé faites. Sur le plan de la 
mé thode, on per çoit une réelle unité. De ce point de 
vue, je reste fas ciné par le Ja pon : le suc cès de la ré forme 
à l’ère Meiji reste en core au jourd’hui quelque chose 
d’extraor dinaire. In ci dem ment, on ne sau rait ex clure 
que, dans les pro chaines an nées, le Ja pon con naisse une 
re fon da tion com pa rable à l’ère Meiji. Cela fait une 
dé cen nie que ce pays stagne, mais il n’est pas im pos sible 
qu’un con sen sus suf fi sant fi nisse par ap pa raître, per met‑
tant de réa li ser, alors très ra pi de ment, les ré formes 
ma jeures déjà bien iden ti fiées.

Quelques mots main te nant sur le thème « ré formes 
ver sus non‑ré formes », c’est‑à‑dire ab sence de ré formes. 
Que se passe‑t‑il, dans le cadre des ré formes « con ser va‑
trices », en cas d’échec ? Il y a toute une pa no plie de pos si‑
bi li tés, bien en tendu1.

Une pos si bi lité, sans doute la plus cou rante, est tout 
sim ple ment la stag na tion et le re cul, ce que j’appelle 
le dé clin. Telle est à mon avis la ques tion qui se pose 
au jourd’hui pour notre pays. Quand on parle de la France, 
ou même de l’Europe, il faut tou jours rai son ner par com‑
pa rai son avec d’autres, et non pas dans l’absolu, à cause de 
la con cur rence. Si les États‑Unis con ti nuent de ma ni fes ter 
leur re mar quable ca pa cité d’adaptation – je vous rap pelle 
que, dans les an nées 1980, pa rais saient des livres sur le 
thème du dé clin amé ri cain, c’était le thème à la mode –, 
si donc les États‑Unis con ti nuent de ma ni fes ter leur 

1 Ibid, et dans le présent volume, L’Action et le système du monde, 
chapitre V : « La stabilité des systèmes d’unités actives ».
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ex traor di naire vi ta lité – le tra vail d’adaptation et de ré ‑
forme ac com pli dans les an nées 1980 et 1990 a été im pres ‑
sion nant –, s’ils con ti nuent sur cette lan cée‑là tan dis que 
nous per sis tons à bou ger comme des tor tues, il est clair 
que nous re cu le rons dans la com pé ti tion, et c’est un 
as pect du dé clin. On peut pré fé rer d’autres mots. Il s’agit 
en tous cas d’un pro blème com pa ra tif.

Un autre cas ex trême, c’est la ré vo lu tion, c’est‑à‑dire 
la rup ture plus ou moins vio lente de l’Organisation, 
l’éclatement du sys tème et son rem pla ce ment tem po raire 
par une phase chao tique1. Une ré vo lu tion peut se pro‑
duire lors que les con tra dic tions, les in com pa ti bi li tés 
entre les uni tés ac tives im pli quées, sont tel le ment inex tri‑
cables que le sys tème lui‑même entre en crise. Une ré vo‑
lu tion est donc une crise sys té mique à l’intérieur de 
l’unité. Et s’il est un thème im por tant c’est ce lui des 
ré formes con çues comme moyen d’éviter une ré vo lu tion. 
Mais l’absence de ré forme ne con duit pas né ces sai re ment 
à une ré vo lu tion (on peut cou ler en dou ceur), alors 
qu’une ré vo lu tion con duit gé né ra le ment à un nou veau 
sys tème, à tra vers des ré formes ra di cales – gé né ra le ment 
fon dées sur une idéo lo gie (Ré vo lu tion fran çaise, ré vo lu‑
tion d’Octobre, ré vo lu tion isla miste en Iran, etc.) –, et 
s’accompagne d’immenses souf frances2. Marx avait bien 
vu que la lo gique d’un sys tème so cial pou vait con duire à 
sa propre ruine, mais il avait tort de croire à un dé ter mi‑
nisme ab solu. Une ques tion fort in té res sante, liée à la 
Ré vo lu tion fran çaise et plus par ti cu liè re ment à l’épisode 

1 D’un point de vue purement technique, je ferai cependant 
ob server, sans insister, que les notions de « système » et de « chaos » ne 
s’opposent pas nécessairement. 

2 En ce qui concerne les révolutions du xxe siècle, inspirées par 
l’idéal communiste, voir Stéphane Courtois et al., Le Livre noir du 
communisme, crimes, terreur, répression, Paris, Robert Laffont, 1997.
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de la Ter reur – on pense aussi à la ré vo lu tion d’Octobre –, 
est que les ré vo lu tions peu vent dé ra per. À par tir du 
mo ment où il y a crise sys té mique, les pires hor reurs peu‑
vent se pro duire.

Je rap pel le rai ici l’une des « lois » de Tocqueville. Il y a 
deux ma nières de con ce voir la force pour un ré gime po li‑
tique : la no tion de force peut s’appliquer à la ca pa cité 
de mise en œuvre des ré formes. Et, en ef fet, pour faire 
de grandes ré formes il faut des ré gimes forts (Bis marck, 
Atatürk, Deng Xiao ping). Les ré gimes faibles sont par 
dé fi ni tion im puis sants. Mais il y a éga le ment des ré gimes 
forts qui uti li sent leur force pour em pê cher les ré formes, 
parce que leur force sup pose pré ci sé ment l’absence 
de mou ve ment. Ces ré gimes‑là sont po ten tiel le ment 
condam nés, à cause du phé no mène en tro pique. Quand 
un tel ré gime fort s’arc‑boute pour évi ter tout chan ge‑
ment – comme le sys tème so vié tique qui n’était fort que 
su per fi ciel le ment –, vient né ces sai re ment un mo ment 
de con tra dic tion ab so lue. C’est alors que tout risque 
d’éclater. Le ré gime « fort » n’est ja mais aussi vul né rable 
que lorsqu’il tente de se ré for mer : c’est la « loi » de 
Tocqueville. L’auteur de L’Ancien Ré gime et la Ré vo lu tion 
(1856) avait jus te ment été frappé par la ra pi dité avec 
la quelle les ré gimes ap pa rem ment les plus so lides peu vent 
s’effondrer. Donc, quand un ré gime fort et im mo bile 
dans le sens « crispé sur le non‑chan ge ment » com  mence à 
vou loir chan ger, il risque de lâ cher prise, et alors tout 
s’effondre. La ré vo lu tion russe de 1917 peut s’analyser en 
ces termes – c’est la thèse de Ri chard Pipes dans son grand 
livre sur la ques tion1 –, mais aussi na tu rel le ment la chute 

1 Richard Pipes, The Russian Revolution, New York, Alfred 
A. Knopf, 1990 ; traduction française : La Révolution russe, Paris, 
PUF, 1993.
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de l’Union so vié tique. Plus pré ci sé ment dans ce der nier 
cas, Gorbatchev était un homme faible ; il n’a ja mais eu 
les idées claires sur les ré formes à ac com plir, ni l’autorité 
né ces saire pour me ner à terme celles qu’il avait va gue‑
ment en tre prises. La chute du shah d’Iran s’explique 
éga le ment de cette ma nière, ainsi que bien d’autres épi‑
sodes dou lou reux de l’histoire.

La ré vo lu tion, donc, est une crise sys té mique, un 
conflit pour ou moins vio lent entre des sous‑uni tés ac tives 
de l’unité po li tique, et ce con flit abou tit à la des truc tion 
ou à la pa ra ly sie tem po raire de l’Organisation, c’est‑à‑dire 
ici de l’État. Une ré vo lu tion, en ce sens, n’est pas né ces‑
sai re ment une guerre de sé ces sion, c’est‑à‑dire que l’unité 
po li tique en tant que telle n’est pas né ces sai re ment 
me na cée. Il se peut ce pen dant qu’elle le soit, et même 
qu’elle dis pa raisse sans guerre pro pre ment dite : l’unité 
po li tique URSS, Union des ré pu bliques so cia listes so vié‑
tiques, a dis paru avec la crise du tour nant des an nées 
1990, parce qu’elle était fra gile comme tous les em pires. 
Cet écla te ment a con duit à ce lui du sys tème in ter na tio nal 
dans son en semble, et donc à une phase que cer tains 
con si dè rent comme chao tique1. Ob ser vons in ci dem‑
ment que le con cept de ré vo lu tion est éga le ment per ti nent 
pour l’analyse du sys tème in ter na tio nal dans son en semble, 
et là aussi on peut s’interroger sur la pro blé ma tique de la 
ré forme comme moyen d’empêcher la ré vo lu tion. Pour 
gé rer les mu ta tions à ve nir d’un sys tème, il est in dis pen‑
sable, tout en s’inscrivant dans la du rée, d’imaginer et de 
mettre en place les con di tions du chan ge ment. À l’échelle 
des États, les plus grands actes di plo ma tiques opè rent sur 

1 Voir par exemple Thérèse Delpech, Politique du chaos. L’autre 
face du monde, Paris, Seuil, 2002.
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le long terme. En l’occurrence, le cas de la réu ni fi ca tion 
al le mande est riche d’enseignements. Les di plo mates du 
gou ver ne ment de Bonn ont tou jours soi gneu se ment 
veillé à main te nir vi vante l’hypothèse de la réu ni fi ca tion, 
ins crite dans le préam bule de la Grund ge setz (8 mai 
1949), la Loi fon da men tale, qui sti pule que « le peuple 
al le mand dans son en semble, dis po sant li bre ment de 
lui‑même, reste con vié à pa ra che ver l’unité et la li berté de 
l’Allemagne ». Avec une cons tance sans faille, la RFA s’est 
at ta chée à faire re con naître cet ob jec tif dans tous les actes 
qui la liaient à ses par te naires et al liés, quitte à faire dou ter 
par fois de la sin cé rité de son en ga ge ment eu ro péen. En 
pra tique, le cadre ju ri dique était prêt, dès la créa tion de 
la Ré pu blique fé dé rale, pour per mettre l’unification en 
dou ceur, avec les ar ticles 23 et 146 de la Loi fon da men‑
tale. Le pre mier pré voyait en quelque sorte l’adhésion de 
la RDA à l’Allemagne fé dé rale, sans mo di fi ca tion cons ti‑
tu tion nelle préa lable, l’entérinement po pu laire te nant 
lieu d’acte uni fi ca teur. Ainsi, au‑delà des pul sions du 
mo ment, le rôle et la gran deur d’une po li tique digne de ce 
nom sont‑ils de pen ser l’avenir en termes dy na miques.

Les ré vo lu tions ne sont pas iné luc tables. Il ar rive 
même qu’elles s’annoncent bruyam ment à qui sait écouter 
et ob ser ver. Plus de trente ans avant la Ré vo lu tion, le 
mar quis d’Argenson en con si gnait les pré misses : 
« L’anarchie marche à grands pas. Bien tôt le roi ne sera 
plus que le so li veau de la fable. Si cela dure, on se ha sar‑
dera à sau ter sur lui, à ne faire au cun cas de ses ordres, qui 
ne sont que des vo lon tés em prun tées. […] Il souffle 
d’Angleterre un vent phi lo so phique ; on en tend mur mu‑
rer ces mots de li berté, de ré pu blique ; déjà les es prits en 
sont pé né trés, et l’on sait à quel point l’opinion gou verne 
le monde. Le temps de l’adoration est passé ; ce nom de 
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maître, si doux à nos aïeux, sonne mal à nos oreilles. Il se 
peut qu’une nou velle forme de gou ver ne ment soit déjà 
con çue en de cer taines têtes, pour sor tir, à la pre mière 
oc ca sion, ar mée de toutes pièces. Peut‑être la ré vo lu tion 
s’opérera‑t‑elle avec moins de con tes ta tion que l’on ne le 
pense… D’une émeute on peut pas ser à la ré volte, de la 
ré volte à une to tale ré vo lu tion : élire de vrais tri buns du 
peuple, des con suls, des co mices ; pri ver le roi et ses 
mi nistres de leur ex ces sif pou voir de nuire1. »

On me sure, en re li sant ces lignes pré mo ni toires, 
la per ti nence des con seils dis pen sés par Ma les herbes à 
Louis XVI à l’été 1788 : « Con ce vez la Cons ti tu tion de 
votre siècle, pre nez‑y votre place et ne crai gnez pas de la 
fon der sur les droits du peuple. Votre na tion, vous voyant 
à la hau teur de ses vœux, n’aura plus qu’à per fec tion ner 
votre ou vrage avant de la sanc tion ner. C’est ainsi que 
vous maî tri se rez un grand évé ne ment, en l’accomplissant 
vous‑même2. »

Des ré formes bien con çues et bien me nées au raient 
pu pré ve nir le grand bou le ver se ment de 1789. Mais le 
roi de France ne put s’y ré soudre. Dans la plu part des cas, 
tou te fois, les non‑ré formes n’aboutissent pas à des ré vo‑
lu tions mais sim ple ment à des si tua tions de re cul ou 
de dé clin. Je ré pète qu’il n’y a au cun dé ter mi nisme dans 
cette ques tion. Mais, quand on y ré flé chit en France, on a 
iné vi ta ble ment en tête la Ré vo lu tion de 1789. François 
Fu ret di sait que l’objet « Ré vo lu tion fran çaise » n’était tou‑
jours pas re froidi3. Je pense que cela reste vrai au dé but du 

1 Cité in Guy Chaussinand‑Nogaret, Le Citoyen des Lumières, 
Bruxelles, Complexe, 1994, p. 45.

2 Cité in Évelyne Lever, Louis XVI, Paris, Fayard, p. 480.
3 François Furet, Penser la Révolution française, Paris, Gallimard, 

1978.
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xxie siècle, et que le sou ve nir de la Ré vo lu tion fran çaise 
con ti nue, peut‑être à l’excès, de co lo rer la ré flexion en 
France sur la no tion de ré forme. Il vaut la peine d’appro‑
fondir le con cept de ré forme en tant que tel, c’est‑à‑dire en 
ou bliant la ré vo lu tion, ou plu tôt en la con si dé rant pour ce 
qu’elle est, c’est‑à‑dire un cas pa tho lo gique ex trême d’une 
unité ou d’un sys tème d’unités po li tiques dont la ca pa cité 
d’adaptation se trouve anéan tie.


